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CENTRE HOSPITALIER DE BOURG EN BRESSE 

900 Route de Paris – CS 90401 
01012 BOURG EN BRESSE Cedex 

 : 04.74.45.41.01 – @ : dirg@ch-bourg01.fr 

CENTRE HOSPITALIER DE PONT-DE-VAUX 
279 chemin des Nivres – BP 55 

01190 PONT DE VAUX 
: 03.85.30.80.02 – @ : hopital@chpv.fr 

 

 

DDEECCIISSIIOONN  NN°°  22002211//0099    PPOORRTTAANNTT  DDEELLEEGGAATTIIOONN  DDEE  SSIIGGNNAATTUURREE    
  

 

La Directrice du Centre Hospitalier de Pont de Vaux, 
 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L. 6141-1 et L.6143-7, D6143-33 à 

D6143-36, L6132-3 et R6132-16 ; 

 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

 

Vu la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 

Hospitalière ; 

 

Vu le décret n°2005-921 du 2 août 2005 portant statut particulier des grades et emplois des 

personnels de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1°, 2 ° et 3°) de la loi n°86-33 

du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Hospitalière  

 

Vu l’arrêté de la Directrice Générale du Centre National de Gestion du 2 mai 2019, plaçant 

Madame Frédérique LABRO-GOUBY en position de détachement dans l’emploi fonctionnel de 

directrices des Centres Hospitaliers de Bourg en Bresse, Pont de Vaux, Hauteville et des EHPAD de 

Cerdon, Coligny et Montrevel à compter du 27 mai 2019, 

 

Vu la convention de Direction Commune en date du 15 mars 2018 entre le CH de Bourg en Bresse, 

le CH Public d’Hauteville, le CH de Pont de Vaux et les EHPAD de Cerdon, Coligny et Montrevel.  

 

Considérant les nécessités de gestion de l'établissement et en particulier la nécessité d'assurer la 

continuité du fonctionnement de l'établissement et l'organisation de l'établissement en centres de 

gestion déconcentrés, 

 

Vu les arrêtés et décisions nommant : 

 Madame Maëva CANU, en qualité de Directrice d’Hôpital, aux Centres Hospitaliers de 

Bourg en Bresse, Pont de Vaux, Hauteville et aux EHPAD de Cerdon, Coligny et Montrevel ; 

 Madame Béatrice HUMBERT-ELOY, en qualité de Directrice d’Hôpital, aux Centres 

Hospitaliers de Bourg en Bresse, Pont de Vaux, Hauteville et aux EHPAD de Cerdon, Coligny 

et Montrevel ; 
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 Monsieur Thibault CHEVALARD, en qualité de Directeur d’Hôpital, aux Centres Hospitaliers 

de Bourg en Bresse, Pont de Vaux, Hauteville et aux EHPAD de Cerdon, Coligny et 

Montrevel ; 

 Madame Véronique CHETAILLE, en qualité de d’Attachée d’Administration Hospitalière 

affectée aux Ressources Humaines ; 

 Monsieur Mathieu BONNEFOUX, en qualité de Technicien Hospitalier affecté aux Services 

Techniques 

 

 

DECIDE 

 

Article 1 :  

La présente décision annule et remplace toutes autres décisions antérieures portant délégations 

de signature du Directeur des Centres Hospitaliers de Bourg en Bresse, Pont de Vaux, Hauteville et 

des EHPAD de Cerdon, Coligny et Montrevel. 

 

Article 2 :  

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Frédérique LABRO-GOUBY, Directrice, la 

délégation générale de signature est donnée, pour l’ensemble des comptes et la totalité des 

crédits approuvés, à Madame Maëva CANU, Directrice Déléguée. 

 

Article 3 :  

En cas d’absence ou d’empêchement simultanées de Madame Frédérique LABRO-GOUBY, 

Directrice, et de Madame Maëva CANU, Directrice Déléguée, la délégation générale de signature 

est donnée, pour l’ensemble des comptes et la totalité des crédits approuvés, à Madame Béatrice 

HUMBERT-ELOY, Directrice des Affaires Générales, de la Qualité, des Relations avec les Usagers et 

de la Communication. 

 

Article 4 :  

En cas d’absence ou d’empêchement simultanées de Madame Frédérique LABRO-GOUBY, 

Directrice, de Madame Maëva CANU, Directrice Déléguée, et de Madame Béatrice HUMBERT-

ELOY, Directrice des Affaires Générales, de la Qualité, des Relations avec les Usagers et de la 

Communication, la délégation générale de signature est donnée, pour l’ensemble des comptes et 

la totalité des crédits approuvés, à Monsieur Thibault CHEVALARD, Directeur des Finances. 

 

Article 5 :  

En cas d’indisponibilité, Madame Véronique CHETAILLE est habilitée à signer au nom de la 

Directrice les pièces comptables (au titre des comptes relevant de sa compétence, et ce, dans la 

limite des crédits approuvés), les bordereaux et les documents administratifs relatifs à sa 

fonction, à l’exclusion : 

 Des décisions concernant le personnel médical. 

 Des courriers divers adressés : 

 Aux responsables des Autorités de Tutelle (ARS, Ministère, Préfet, etc. …) 

 Aux chefs d’établissements hospitaliers, ou aux directeurs des services des 

administrations de l’Etat, des régions, des départements ou des communes. 
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 Aux autorités politiques (Maires, Conseillers Généraux, Sénateurs, Députés, etc. …) 

 De l’instruction des procédures contentieuses devant les juridictions administratives, 

civiles ou pénales. 

 Des décisions et notifications de marchés publics de l’établissement. 

 

 

Article 5 : 

En cas d’indisponibilités, Monsieur Mathieu BONNEFOUX est habilité à signer, au nom de la 

directrice, les bons de commande relatifs aux services techniques et logistiques, dans la limite 

de 500 € HT par bon de commande. 

 

 

 

 

Mesdames Maëva CANU, Béatrice HUMBERT-ELOY et Véronique CHETAILLE et Messieurs Thibault 

CHEVALARD et Mathieu BONNEFOUX sont chargés, en ce qui les concerne, de l’exécution de la 

présente décision. 

 

Ampliation en sera adressée au Trésorier de l’Etablissement et à l’Agence Régionale de Santé 

Rhône-Alpes. 

 

La présente décision prendra effet à compter de sa date de signature pour ses destinataires et de 

sa publication au registre des actes administratifs de la préfecture de l’Ain pour les tiers. 

 

 

 Fait à Bourg-en-Bresse, le 20.12.2021 

 

 

 La Directrice, 

 

 

 

 Mme Frédérique LABRO-GOUBY 

 

 

 --------------------------------------------------------------------------------------------------------------   
LISTE ET SPECIMENS DE SIGNATURE DES DELEGATAIRES 

 

 

La Directrice Déléguée 

 

 

 

Maëva CANU 

 

La Directrice Adjointe 

 

 

 

Béatrice HUMBERT-ELOY 
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Le Directeur Adjoint 

 

 

 

Thibault CHEVALARD 

___________________________________ 

 

L’Attachée d’Administration Hospitalière 

 

 

 

Véronique CHETAILLE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Technicien Hospitalier 

 

 

 

Mathieu BONNEFOUX 
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CENTRE HOSPITALIER DE BOURG EN BRESSE 

900 Route de Paris – CS 90401 
01012 BOURG EN BRESSE Cedex 

 : 04.74.45.41.01 – @ : dirg@ch-bourg01.fr 

EHPAD de Coligny 
33 rue des Burgondes 

01270 COLIGNY 
: 04.74.30.10.56 – @ : accueil@eh-coligny.ght01.fr 

 

 

DDEECCIISSIIOONN  NN°°  22002211//1111  PPOORRTTAANNTT  DDEELLEEGGAATTIIOONN  DDEE  SSIIGGNNAATTUURREE    
  

 

La Directrice de l’EHPAD de Coligny, 
 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L. 6141-1 et L.6143-7, D6143-33 à 

D6143-36, L6132-3 et R6132-16 ; 

 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

 

Vu la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 

Hospitalière ; 

 

Vu le décret n°2005-921 du 2 août 2005 portant statut particulier des grades et emplois des 

personnels de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1°, 2 ° et 3°) de la loi n°86-33 

du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Hospitalière  

 

Vu l’arrêté de la Directrice Générale du Centre National de Gestion du 2 mai 2019, plaçant 

Madame Frédérique LABRO-GOUBY en position de détachement dans l’emploi fonctionnel de 

directrices des Centres Hospitaliers de Bourg en Bresse, Pont de Vaux, Hauteville et des EHPAD de 

Cerdon, Coligny et Montrevel à compter du 27 mai 2019, 

 

Vu la convention de Direction Commune en date du 15 mars 2018 entre le CH de Bourg en Bresse, 

le CH Public d’Hauteville, le CH de Pont de Vaux et les EHPAD de Cerdon, Coligny et Montrevel.  

 

Considérant les nécessités de gestion de l'établissement et en particulier la nécessité d'assurer la 

continuité du fonctionnement de l'établissement et l'organisation de l'établissement en centres de 

gestion déconcentrés, 

 

Vu les arrêtés et décisions nommant : 

 Madame Maëva CANU, en qualité de Directrice d’Hôpital, aux Centres Hospitaliers de 

Bourg en Bresse, Pont de Vaux, Hauteville et aux EHPAD de Cerdon, Coligny et Montrevel ; 

 Madame Béatrice HUMBERT-ELOY, en qualité de Directrice d’Hôpital, aux Centres 

Hospitaliers de Bourg en Bresse, Pont de Vaux, Hauteville et aux EHPAD de Cerdon, Coligny 

et Montrevel ; 
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 Monsieur Thibault CHEVALARD, en qualité de Directeur d’Hôpital, aux Centres Hospitaliers 

de Bourg en Bresse, Pont de Vaux, Hauteville et aux EHPAD de Cerdon, Coligny et 

Montrevel ; 

 Madame Véronique CHETAILLE, en qualité de d’Attachée d’Administration Hospitalière 

affectée aux Ressources Humaines ; 

 

 

DECIDE 

 

Article 1 :  

La présente décision annule et remplace toutes autres décisions antérieures portant délégations 

de signature du Directeur des Centres Hospitaliers de Bourg en Bresse, Pont de Vaux, Hauteville et 

des EHPAD de Cerdon, Coligny et Montrevel. 

 

Article 2 :  

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Frédérique LABRO-GOUBY, Directrice, la 

délégation générale de signature est donnée, pour l’ensemble des comptes et la totalité des 

crédits approuvés, à Madame Maëva CANU, Directrice Déléguée. 

 

Article 3 :  

En cas d’absence ou d’empêchement simultanées de Madame Frédérique LABRO-GOUBY, 

Directrice, et de Madame Maëva CANU, Directrice Déléguée, la délégation générale de signature 

est donnée, pour l’ensemble des comptes et la totalité des crédits approuvés, à Madame Béatrice 

HUMBERT-ELOY, Directrice des Affaires Générales, de la Qualité, des Relations avec les Usagers et 

de la Communication. 

 

Article 4 :  

En cas d’absence ou d’empêchement simultanées de Madame Frédérique LABRO-GOUBY, 

Directrice, de Madame Maëva CANU, Directrice Déléguée, et de Madame Béatrice HUMBERT-

ELOY, Directrice des Affaires Générales, de la Qualité, des Relations avec les Usagers et de la 

Communication, la délégation générale de signature est donnée, pour l’ensemble des comptes et 

la totalité des crédits approuvés, à Monsieur Thibault CHEVALARD, Directeur des Finances. 

 

Article 5 :  

En cas d’indisponibilité, Madame Véronique CHETAILLE est habilitée à signer au nom de la 

Directrice les pièces comptables (au titre des comptes relevant de sa compétence, et ce, dans la 

limite des crédits approuvés), les bordereaux et les documents administratifs relatifs à sa 

fonction, à l’exclusion : 

 Des décisions concernant le personnel médical. 

 Des courriers divers adressés : 

 Aux responsables des Autorités de Tutelle (ARS, Ministère, Préfet, etc. …) 

 Aux chefs d’établissements hospitaliers, ou aux directeurs des services des 

administrations de l’Etat, des régions, des départements ou des communes. 

 Aux autorités politiques (Maires, Conseillers Généraux, Sénateurs, Députés, etc. …) 

 De l’instruction des procédures contentieuses devant les juridictions administratives, 
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civiles ou pénales. 

 Des décisions et notifications de marchés publics de l’établissement. 

 

 

 

Mesdames Maëva CANU, Béatrice HUMBERT-ELOY et Véronique CHETAILLE et Monsieur Thibault 

CHEVALARD sont chargés, en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision. 

 

Ampliation en sera adressée au Trésorier de l’Etablissement et à l’Agence Régionale de Santé 

Rhône-Alpes. 

 

La présente décision prendra effet à compter de sa date de signature pour ses destinataires et de 

sa publication au registre des actes administratifs de la préfecture de l’Ain pour les tiers. 

 

 

 Fait à Bourg-en-Bresse, le 20.12.2021 

 

 

 La Directrice, 

 

 

 

 Mme Frédérique LABRO-GOUBY 

 

 

 --------------------------------------------------------------------------------------------------------------   
LISTE ET SPECIMENS DE SIGNATURE DES DELEGATAIRES 

 

 

La Directrice Déléguée 

 

 

 

Maëva CANU 

 

 

La Directrice Adjointe 

 

 

 

Béatrice HUMBERT-ELOY 

 

 

 

 

Le Directeur Adjoint 

 

 

 

Thibault CHEVALARD 

___________________________________ 

 

L’Attachée d’Administration Hospitalière 

 

 

 

Véronique CHETAILLE 
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CENTRE HOSPITALIER DE BOURG EN BRESSE 

900 Route de Paris – CS 90401 
01012 BOURG EN BRESSE Cedex 

 : 04.74.45.41.01 – @ : dirg@ch-bourg01.fr 

EHPAD de Montrevel en Bresse 
57 Rue de l'Hôpital 

01340 MONTREVEL-EN-BRESSE 
: 04.74.30.82.66 – @ : admission@ehpad-montrevel.fr 

 

 

DDEECCIISSIIOONN  NN°°  22002211//0022  PPOORRTTAANNTT  DDEELLEEGGAATTIIOONN  DDEE  SSIIGGNNAATTUURREE    
  

 

La Directrice de l’EHPAD de Montrevel en Bresse, 
 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L. 6141-1 et L.6143-7, D6143-33 à 

D6143-36, L6132-3 et R6132-16 ; 

 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

 

Vu la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 

Hospitalière ; 

 

Vu le décret n°2005-921 du 2 août 2005 portant statut particulier des grades et emplois des 

personnels de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1°, 2 ° et 3°) de la loi n°86-33 

du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Hospitalière  

 

Vu l’arrêté de la Directrice Générale du Centre National de Gestion du 2 mai 2019, plaçant 

Madame Frédérique LABRO-GOUBY en position de détachement dans l’emploi fonctionnel de 

directrices des Centres Hospitaliers de Bourg en Bresse, Pont de Vaux, Hauteville et des EHPAD de 

Cerdon, Coligny et Montrevel à compter du 27 mai 2019, 

 

Vu la convention de Direction Commune en date du 15 mars 2018 entre le CH de Bourg en Bresse, 

le CH Public d’Hauteville, le CH de Pont de Vaux et les EHPAD de Cerdon, Coligny et Montrevel.  

 

Considérant les nécessités de gestion de l'établissement et en particulier la nécessité d'assurer la 

continuité du fonctionnement de l'établissement et l'organisation de l'établissement en centres de 

gestion déconcentrés, 

 

Vu les arrêtés et décisions nommant : 

 Madame Maëva CANU, en qualité de Directrice d’Hôpital, aux Centres Hospitaliers de 

Bourg en Bresse, Pont de Vaux, Hauteville et aux EHPAD de Cerdon, Coligny et Montrevel ; 

 Madame Béatrice HUMBERT-ELOY, en qualité de Directrice d’Hôpital, aux Centres 

Hospitaliers de Bourg en Bresse, Pont de Vaux, Hauteville et aux EHPAD de Cerdon, Coligny 

et Montrevel ; 
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 Monsieur Thibault CHEVALARD, en qualité de Directeur d’Hôpital, aux Centres Hospitaliers 

de Bourg en Bresse, Pont de Vaux, Hauteville et aux EHPAD de Cerdon, Coligny et 

Montrevel ; 

 Madame Véronique CHETAILLE, en qualité de d’Attachée d’Administration Hospitalière 

affectée aux Ressources Humaines ; 

 Monsieur Mathieu BONNEFOUX, en qualité de Technicien Hospitalier affecté aux Services 

Techniques 

 

 

DECIDE 

 

Article 1 :  

La présente décision annule et remplace toutes autres décisions antérieures portant délégations 

de signature du Directeur des Centres Hospitaliers de Bourg en Bresse, Pont de Vaux, Hauteville et 

des EHPAD de Cerdon, Coligny et Montrevel. 

 

Article 2 :  

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Frédérique LABRO-GOUBY, Directrice, la 

délégation générale de signature est donnée, pour l’ensemble des comptes et la totalité des 

crédits approuvés, à Madame Maëva CANU, Directrice Déléguée. 

 

Article 3 :  

En cas d’absence ou d’empêchement simultanées de Madame Frédérique LABRO-GOUBY, 

Directrice, et de Madame Maëva CANU, Directrice Déléguée, la délégation générale de signature 

est donnée, pour l’ensemble des comptes et la totalité des crédits approuvés, à Madame Béatrice 

HUMBERT-ELOY, Directrice des Affaires Générales, de la Qualité, des Relations avec les Usagers et 

de la Communication. 

 

Article 4 :  

En cas d’absence ou d’empêchement simultanées de Madame Frédérique LABRO-GOUBY, 

Directrice, de Madame Maëva CANU, Directrice Déléguée, et de Madame Béatrice HUMBERT-

ELOY, Directrice des Affaires Générales, de la Qualité, des Relations avec les Usagers et de la 

Communication, la délégation générale de signature est donnée, pour l’ensemble des comptes et 

la totalité des crédits approuvés, à Monsieur Thibault CHEVALARD, Directeur des Finances. 

 

Article 5 :  

En cas d’indisponibilité, Madame Véronique CHETAILLE est habilitée à signer au nom de la 

Directrice les pièces comptables (au titre des comptes relevant de sa compétence, et ce, dans la 

limite des crédits approuvés), les bordereaux et les documents administratifs relatifs à sa 

fonction, à l’exclusion : 

 Des décisions concernant le personnel médical. 

 Des courriers divers adressés : 

 Aux responsables des Autorités de Tutelle (ARS, Ministère, Préfet, etc. …) 

 Aux chefs d’établissements hospitaliers, ou aux directeurs des services des 

administrations de l’Etat, des régions, des départements ou des communes. 
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 Aux autorités politiques (Maires, Conseillers Généraux, Sénateurs, Députés, etc. …) 

 De l’instruction des procédures contentieuses devant les juridictions administratives, 

civiles ou pénales. 

 Des décisions et notifications de marchés publics de l’établissement. 

 

 

Article 5 : 

En cas d’indisponibilités, Monsieur Mathieu BONNEFOUX est habilité à signer, au nom de la 

directrice, les bons de commande relatifs aux services techniques et logistiques, dans la limite 

de 500 € HT par bon de commande. 

 

 

 

Mesdames Maëva CANU, Béatrice HUMBERT-ELOY et Véronique CHETAILLE et Messieurs Thibault 

CHEVALARD et Mathieu BONNEFOUX sont chargés, en ce qui les concerne, de l’exécution de la 

présente décision. 

 

Ampliation en sera adressée au Trésorier de l’Etablissement et à l’Agence Régionale de Santé 

Rhône-Alpes. 

 

La présente décision prendra effet à compter de sa date de signature pour ses destinataires et de 

sa publication au registre des actes administratifs de la préfecture de l’Ain pour les tiers. 

 

 

 Fait à Bourg-en-Bresse, le 20.12.2021 

 

 

 La Directrice, 

 

 

 

 Mme Frédérique LABRO-GOUBY 

 

 

 --------------------------------------------------------------------------------------------------------------   
LISTE ET SPECIMENS DE SIGNATURE DES DELEGATAIRES 

 

 

La Directrice Déléguée 

 

 

 

Maëva CANU 

 

 

La Directrice Adjointe 

 

 

 

Béatrice HUMBERT-ELOY 
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Le Directeur Adjoint 

 

 

 

Thibault CHEVALARD 

___________________________________ 

 

L’Attachée d’Administration Hospitalière 

 

 

 

Véronique CHETAILLE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Technicien Hospitalier 

 

 

 

Mathieu BONNEFOUX 
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DÉLÉGATION DE SIGNATURE DU RESPONSABLE DE LA TRESORERIE D’AMBERIEU-EN-

BUGEY

Le comptable, responsable de la trésorerie D’AMBERIEU-EN-BUGEY

Vu le  décret  n°  2008-309  du 3 avril  2008 portant  diverses dispositions relatives à  la  direction

générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale

des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable

publique, et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à :

- Gilles TRIBOUT

- Anne MEULEBROUCK

- Matthieu CATTEAU

- Sophie MANET

- Lydia LEGUILLIER

à l’effet de signer au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant

excéder 4 mois et porter sur une somme supérieure à 2 500 €

b)  l’ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment,  les  avis  de  mise  en

recouvrement,  les actes de poursuites et  les déclarations de créances ainsi  que pour ester  en

justice ;

c) tous actes d’administration et de gestion du service.(relevés BDF..)

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

Direction  départementale
des Finances publiques de l'Ain

Références du service:TRESORERIE AMBERIEU-EN-
BUGEY
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1°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et

de montant indiquées dans le tableau ci-après ;

2°) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et

les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade durée montant

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de l’Ain

A  AMBERIEU-EN-BUGEY  le 26/01/2022
Le comptable, 
MICHEL LUC
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A R R Ê T É

autorisant la capture de poissons à des fins sanitaires, scientifiques et écologiques

La préfète de l'Ain

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.431-2, L.436-9 et R.432-5 à R.432-10 ;

Vu l'arrêté préfectoral du 23 novembre 2021 réglementant l’exercice de la pêche en eau douce dans le
département de l’Ain pour l'année 2022 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 25 mai 2021 portant délégation de signature au directeur départemental des
territoires de l’Ain ;

Vu l’arrêté du 4 octobre 2021 du directeur départemental des territoires de l’Ain portant subdélégation de
signature en matière de compétences générales ;

Vu la demande présentée par ARALEP, représenté par Monsieur Jean-François Fruget, en date du 20
janvier 2022 ;

Vu l’avis réputé favorable du chef du service départemental de l’office français de la biodiversité ;

Vu l’avis réputé favorable du président de la fédération de l'Ain pour la pêche et la protection du milieu
aquatique ;

Vu l'avis favorable en date du 25 janvier 2022 de M. Florestan Giroud, représentant le président de
l’association agréée interdépartementale des pêcheurs professionnels en eau douce de la Saône, du Haut-
Rhône et de Franche-Comté ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRÊTE

Article 1 – Bénéficiaire

Nom     : ARALEP
Monsieur Jean-François Fruget
66 bd Niels Bohr
69 100 VILLEURBANNE

Article 2 – Objet

Le bénéficiaire est autorisé à effectuer le suivi ichtyologique réglementaire du secteur fluvial du Rhône autour
du NPE du Bugey, sur les communes de Saint-Vulbas et Loyettes, sous les réserves précisées aux articles
suivants du présent arrêté. 

Service Protection et Gestion de l'Environnement
 

 Unité Nature

Direction départementale
des territoires
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Article 3 – Responsable de l'exécution matérielle

Le responsable de l'opération est Monsieur Jean-François Fruget, directeur d’ARALEP, assisté de :

- Monsieur Jean-Paul Mallet, chef de projet,

- Monsieur Alexandre Guenat, ingénieur d’études,

- Monsieur Paul Gauthier, assistant ingénieurs,

- Madame Gwenaëlle Concastie, technicienne,,

- Madame Anne Morgillo, ingénieure d’études,

- Monsieur Jean-Yves Brana, ingénieur d’études.

Toute délégation de pouvoir est interdite.

Article 4 – Période de validité

La présente autorisation est valable du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022 inclus.

Article 5 – Moyens de capture autorisés

Sont autorisés pour la réalisation des opérations les moyens suivants :

• groupe de pêche électrique EFKO FEG 8000

L’utilisation des installations de pêche à l’électricité est subordonnée au respect des mesures
compensatrices édictées par l’arrêté du Ministère de l’Agriculture du 2 février 1989, notamment avoir
satisfait la vérification annuelle du matériel.

Article 6 – Destination du poisson capturé

Les poissons capturés seront remis vivants dans le milieu naturel, à l’exception des espèces susceptibles
de causer des déséquilibres biologiques visées à l’article L.432-10 du code de l’environnement, des
espèces non mentionnées dans la liste des espèces représentées dans les eaux visées à l’article L.431-3
du même code et des espèces en mauvais état sanitaire qui seront détruites.

Certains poissons peuvent être conservés pour analyse en laboratoire à des fins scientifiques.

Article 7 – Accord du (des) détenteur(s) du droit de pêche

Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s’il a obtenu l’accord
du (des) détenteur(s) du droit de pêche. Celui-ci est joint à l’original de la déclaration préalable prévue à
l’article 8 du présent arrêté.

Article 8 – Déclaration préalable

Deux semaines au moins avant chaque opération, le bénéficiaire de la présente autorisation est tenu
d’adresser, par courriel, une déclaration précisant le programme, les dates et lieux de capture, ainsi
qu’une copie de la présente autorisation au préfet, au chef du service départemental de l’office français de
la biodiversité (OFB) et au président de la fédération départementale pour la pêche et la protection du
milieu aquatique.

Article 9 –  Information de réalisation et compte-rendu annuel

Dans le délai de six mois après la réalisation des opérations de l’année en cours, le bénéficiaire de la
présente autorisation est tenu d’adresser, au service départemental de l’office français de la biodiversité
(OFB) et au président de la fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique,
le compte-rendu annuel de ses opérations.

Ce compte-rendu annuel sera transmis en version numérisée (tableau au format Excel, ou équivalent, qui
pourra être obtenu par simple demande auprès du service départemental : sd  01@ofb.gouv.fr  ).

Les éléments d’information environnementale résultant de ce rapportage constituent des données
publiques sur l’environnement, librement communicables.
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Article 10 – Présentation de l’autorisation

Le bénéficiaire, ou le responsable de l’exécution matérielle de l’opération, doit être porteur de la présente
autorisation lors des opérations de capture et de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande
des agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article 11 – Retrait de l’autorisation

La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment sans indemnité
si le bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 12 – Recours

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification :

• par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique auprès du ministre.

L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui
peut être elle-même déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants ;

• par recours contentieux devant le tribunal administratif de LYON y compris par voie électronique
          via le site : www.telerecours.fr.

Article 13 – Exécution

Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à
l’institut de radioprotection et de sûreté nucléaire.

Une copie est adressée :

• au chef du service départemental de l’office français de la biodiversité (OFB),

• au président de la fédération départementale de l’Ain pour la pêche et la protection du milieu
aquatique,

• à Monsieur Nicolas PERRIN, président de l’association agréée interdépartementale des pêcheurs
professionnels en eau douce de la Saône, du Haut-Rhône et de Franche-Comté,

• à Monsieur Georges CARROTTE, président de l’association départementale agréée des
pêcheurs amateurs aux engins et aux Filets,

• aux maires des communes de Saint-Vulbas et Loyettes,

• au colonel commandant le groupement de gendarmerie de l’Ain.

Bourg-en-Bresse, le 27 janvier 2022
Pour la préfète et par subdélégation,

La cheffe d’unité,

Audrey CHARTRE
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A R R Ê T É

autorisant la capture de poissons à des fins sanitaires, scientifiques et écologiques

La préfète de l'Ain

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.431-2, L.436-9 et R.432-5 à R.432-10 ;

Vu l'arrêté préfectoral du 23 novembre 2021 réglementant l’exercice de la pêche en eau douce dans le
département de l’Ain pour l'année 2022 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 25 mai 2021 portant délégation de signature au directeur départemental des
territoires de l’Ain ;

Vu l’arrêté du 4 octobre 2021 du directeur départemental des territoires de l’Ain portant subdélégation de
signature en matière de compétences générales ;

Vu la demande présentée par l’INRAE, représenté par Monsieur Bertrand LAUNAY, en date du 10 janvier
2022 ;

Vu l’avis réputé favorable du chef du service départemental de l’office français de la biodiversité ;

Vu l’avis favorable en date du 25 janvier 2022 du président de la fédération de l'Ain pour la pêche et la
protection du milieu aquatique ;

Vu l'avis favorable en date du 25 janvier 2022 de M. Florestan Giroud, représentant le président de
l’association agréée interdépartementale des pêcheurs professionnels en eau douce de la Saône, du Haut-
Rhône et de Franche-Comté ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRÊTE

Article 1 – Bénéficiaire

Nom     : INRAE
Messieurs Hervé CAPRA et Bertrand LAUNAY
5 rue de la Doua – BP 32108
69 616 VILLEURBANNE

Article 2 – Objet

Le bénéficiaire est autorisé à procéder à un échantillonnage piscicole à l’électricité sur la station du bassin
versant de l’Albarine, depuis Torcieu jusqu’à la confluence avec l’Ain, sis sur le territoire des communes de
TORCIEU, AMBERIEU-EN-BUGEY, SAINT-MAURICE-DE-REMENS, BETTANT, SAINT-DENIS-EN-BUGEY,
CHATEAU-GAILLARD et LEYMENT sous les réserves précisées aux articles suivants du présent arrêté. Cet
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échantillonnage s’inscrit dans le cadre du projet de restitution du fractionnement des méso-habitats des
rivières intermittentes par imagerie drone sur l’Albarine.  

Article 3 – Responsable de l'exécution matérielle

Les responsables de l'opération sont Messieurs Hervé CAPRA, directeur de recherche et Bertrand
LAUNAY, assistant ingénieur assistés de :

- Monsieur Hervé PELLA, ingénieur d’études,

- Monsieur Maxence FORCELLINI, ingénieur d’études,

- Monsieur Guillaume LE GOFF, technicien,

- Monsieur Abdelkader AZOUGUI, assistant ingénieur,

- Monsieur Thibault DATRY, directeur de recherche,

- Madame Maria ALP, ingénieure de recherche,

- Monsieur Jérémy PIFFADY, ingénieur de recherche

Toute délégation de pouvoir est interdite.

Article 4 – Période de validité

La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2022 inclus.

Article 5 – Moyens de capture autorisés

Sont autorisés pour la réalisation des opérations les moyens suivants :

• pêche à pieds avec un appareil groupe électrique portatif EFKO FEG 1500, 1 anode.

L’utilisation des installations de pêche à l’électricité est subordonnée au respect des mesures
compensatrices édictées par l’arrêté du Ministère de l’Agriculture du 2 février 1989, notamment avoir
satisfait la vérification annuelle du matériel.

Article 6 – Destination du poisson capturé

Les poissons capturés seront remis vivants dans le milieu naturel, à l’exception des espèces susceptibles
de causer des déséquilibres biologiques visées à l’article L.432-10 du code de l’environnement, des
espèces non mentionnées dans la liste des espèces représentées dans les eaux visées à l’article L.431-3
du même code et des espèces en mauvais état sanitaire qui seront détruites.

Certains poissons peuvent être conservés pour analyse en laboratoire à des fins scientifiques.

Article 7 – Accord du (des) détenteur(s) du droit de pêche

Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s’il a obtenu l’accord
du (des) détenteur(s) du droit de pêche. Celui-ci est joint à l’original de la déclaration préalable prévue à
l’article 8 du présent arrêté.

Article 8 – Déclaration préalable

Deux semaines au moins avant chaque opération, le bénéficiaire de la présente autorisation est tenu
d’adresser, par courriel, une déclaration précisant le programme, les dates et lieux de capture, ainsi
qu’une copie de la présente autorisation au préfet, au chef du service départemental de l’office français de
la biodiversité (OFB) et au président de la fédération départementale pour la pêche et la protection du
milieu aquatique.

Article 9 –  Information de réalisation et compte-rendu annuel

Dans le délai de six mois après la réalisation des opérations de l’année en cours, le bénéficiaire de la
présente autorisation est tenu d’adresser, au service départemental de l’office français de la biodiversité
(OFB) et au président de la fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique,
le compte-rendu annuel de ses opérations.

Ce compte-rendu annuel sera transmis en version numérisée (tableau au format Excel, ou équivalent, qui
pourra être obtenu par simple demande auprès du service départemental : sd  01@ofb.gouv.fr  ).
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Les éléments d’information environnementale résultant de ce rapportage constituent des données
publiques sur l’environnement, librement communicables.

Article 10 – Présentation de l’autorisation

Le bénéficiaire, ou le responsable de l’exécution matérielle de l’opération, doit être porteur de la présente
autorisation lors des opérations de capture et de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande
des agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article 11 – Retrait de l’autorisation

La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment sans indemnité
si le bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 12 – Recours

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification :

• par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique auprès du ministre.

L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui
peut être elle-même déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants ;

• par recours contentieux devant le tribunal administratif de LYON y compris par voie électronique
          via le site : www.telerecours.fr.

Article 13 – Exécution

Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à
l’institut de radioprotection et de sûreté nucléaire.

Une copie est adressée :

• au chef du service départemental de l’office français de la biodiversité (OFB),

• au président de la fédération départementale de l’Ain pour la pêche et la protection du milieu
aquatique,

• à Monsieur Nicolas PERRIN, président de l’association agréée interdépartementale des pêcheurs
professionnels en eau douce de la Saône, du Haut-Rhône et de Franche-Comté,

• à Monsieur Georges CARROTTE, président de l’association départementale agréée des
pêcheurs amateurs aux engins et aux Filets,

• aux maires des communes de Torcieu, Ambérieu-en-Bugey, Saint-Maurice-de-Rémens, Bettant,
Saint-Denis-en-Bugey, Chateau-Gaillard et Leyment,

• au colonel commandant le groupement de gendarmerie de l’Ain.

Bourg-en-Bresse, le 27 janvier 2022
Pour la préfète et par subdélégation,

La cheffe d’unité,

Audrey CHARTRE
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A R R Ê T É

autorisant la capture de poissons à des fins sanitaires, scientifiques et écologiques

La préfète de l'Ain

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.431-2, L.436-9 et R.432-5 à R.432-10 ;

Vu l'arrêté préfectoral du 23 novembre 2021 réglementant l’exercice de la pêche en eau douce dans le
département de l’Ain pour l'année 2022 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 25 mai 2021 portant délégation de signature au directeur départemental des
territoires de l’Ain ;

Vu l’arrêté du 4 octobre 2021 du directeur départemental des territoires de l’Ain portant subdélégation de
signature en matière de compétences générales ;

Vu la demande présentée par l’INRAE, représenté par Monsieur Nicolas LAMOUROUX, en date du 11
janvier 2022 ;

Vu l’avis réputé favorable du chef du service départemental de l’office français de la biodiversité ;

Vu l’avis favorable en date du 25 janvier 2022 du président de la fédération de l'Ain pour la pêche et la
protection du milieu aquatique ;

Vu l'avis favorable en date du 25 janvier 2022 de M. Florestan Giroud, représentant le président de
l’association agréée interdépartementale des pêcheurs professionnels en eau douce de la Saône, du Haut-
Rhône et de Franche-Comté ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRÊTE

Article 1 – Bénéficiaire

Nom     : INRAE
Monsieur Nicolas LAMOUROUX
5 rue de la Doua – BP 32108
69 616 VILLEURBANNE

Article 2 – Objet

Le bénéficiaire est autorisé à procéder à un échantillonnage d’une station supplémentaire du Rhône par
pêche électrique en EPA (confluence de l’Ain et tronçon amont) pour compléter l’observatoire écologique du
Rhône. Cet échantillonnage s’inscrit dans le cadre du suivi scientifique global de la restauration hydraulique
et écologique du fleuve, qui comprend le suivi de multiples stations d’étude allant à l’amont du vieux Rhône
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de Chautagne à l’aval du vieux Rhône de Donzère-Mondragon, sis sur le territoire des communes de
LOYETTES, SAINT-MAURICE-DE-GOURDANS et BALAN.

Article 3 – Responsable de l'exécution matérielle

Le responsable de l'opération est Monsieur Nicolas LAMOUROUX, directeur de recherche, assisté de :

- Monsieur Bertrand LAUNAY, assistant ingénieur,

- Monsieur Hervé PELLA, ingénieur d’études,

- Monsieur Maxence FORCELLINI, ingénieur d’études,

- Monsieur Guillaume LE GOFF, technicien,

- Monsieur Abdelkader AZOUGUI, assistant ingénieur,

- Madame Maria ALP, ingénieure de recherche,

- Monsieur Jérémy PIFFADY, ingénieur de recherche,

- Monsieur Hervé CAPRA, directeur de recherche,

- Monsieur Romain SARAMEJANE, chercheur post-doctorant,
- Madame Teresa SILVERTHORN, doctorante

Toute délégation de pouvoir est interdite.

Article 4 – Période de validité

La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2022 inclus.

Article 5 – Moyens de capture autorisés

Sont autorisés pour la réalisation des opérations les moyens suivants :

• pêche en bâteau avec un groupe de pêche électrique EFKO FEG 8000, 1 anode.

L’utilisation des installations de pêche à l’électricité est subordonnée au respect des mesures
compensatrices édictées par l’arrêté du Ministère de l’Agriculture du 2 février 1989, notamment avoir
satisfait la vérification annuelle du matériel.

Article 6 – Destination du poisson capturé

Les poissons capturés seront remis vivants dans le milieu naturel, à l’exception des espèces susceptibles
de causer des déséquilibres biologiques visées à l’article L.432-10 du code de l’environnement, des
espèces non mentionnées dans la liste des espèces représentées dans les eaux visées à l’article L.431-3
du même code et des espèces en mauvais état sanitaire qui seront détruites.

Certains poissons peuvent être conservés pour analyse en laboratoire à des fins scientifiques.

Article 7 – Accord du (des) détenteur(s) du droit de pêche

Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s’il a obtenu l’accord
du (des) détenteur(s) du droit de pêche. Celui-ci est joint à l’original de la déclaration préalable prévue à
l’article 8 du présent arrêté.

Article 8 – Déclaration préalable

Deux semaines au moins avant chaque opération, le bénéficiaire de la présente autorisation est tenu
d’adresser, par courriel, une déclaration précisant le programme, les dates et lieux de capture, ainsi
qu’une copie de la présente autorisation au préfet, au chef du service départemental de l’office français de
la biodiversité (OFB) et au président de la fédération départementale pour la pêche et la protection du
milieu aquatique.

Article 9 –  Information de réalisation et compte-rendu annuel

Dans le délai de six mois après la réalisation des opérations de l’année en cours, le bénéficiaire de la
présente autorisation est tenu d’adresser, au service départemental de l’office français de la biodiversité
(OFB) et au président de la fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique,
le compte-rendu annuel de ses opérations.
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Ce compte-rendu annuel sera transmis en version numérisée (tableau au format Excel, ou équivalent, qui
pourra être obtenu par simple demande auprès du service départemental : sd  01@ofb.gouv.fr  ).

Les éléments d’information environnementale résultant de ce rapportage constituent des données
publiques sur l’environnement, librement communicables.

Article 10 – Présentation de l’autorisation

Le bénéficiaire, ou le responsable de l’exécution matérielle de l’opération, doit être porteur de la présente
autorisation lors des opérations de capture et de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande
des agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article 11 – Retrait de l’autorisation

La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment sans indemnité
si le bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 12 – Recours

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification :

• par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique auprès du ministre.

L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui
peut être elle-même déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants ;

• par recours contentieux devant le tribunal administratif de LYON y compris par voie électronique
          via le site : www.telerecours.fr.

Article 13 – Exécution

Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à
l’institut de radioprotection et de sûreté nucléaire.

Une copie est adressée :

• au chef du service départemental de l’office français de la biodiversité (OFB),

• au président de la fédération départementale de l’Ain pour la pêche et la protection du milieu
aquatique,

• à Monsieur Nicolas PERRIN, président de l’association agréée interdépartementale des pêcheurs
professionnels en eau douce de la Saône, du Haut-Rhône et de Franche-Comté,

• à Monsieur Georges CARROTTE, président de l’association départementale agréée des
pêcheurs amateurs aux engins et aux Filets,

• aux maires des communes de Loyettes, Saint-Maurice-de-Gourdans et Balan,

• au colonel commandant le groupement de gendarmerie de l’Ain.

Bourg-en-Bresse, le 27 janvier 2022
Pour la préfète et par subdélégation,

La cheffe d’unité,

Audrey CHARTRE
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A R R Ê T É

autorisant la capture de poissons à des fins sanitaires, scientifiques et écologiques

La préfète de l'Ain

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.431-2, L.436-9 et R.432-5 à R.432-10 ;

Vu l'arrêté préfectoral du 23 novembre 2021 réglementant l’exercice de la pêche en eau douce dans le
département de l’Ain pour l'année 2022 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 25 mai 2021 portant délégation de signature au directeur départemental des
territoires de l’Ain ;

Vu l’arrêté du 4 octobre 2021 du directeur départemental des territoires de l’Ain portant subdélégation de
signature en matière de compétences générales ;

Vu la demande présentée par l’INRAE, représenté par Monsieur Bertrand LAUNAY, en date du 11 janvier
2022 ;

Vu l’avis réputé favorable du chef du service départemental de l’office français de la biodiversité ;

Vu l’avis favorable en date du 25 janvier 2022 du président de la fédération de l'Ain pour la pêche et la
protection du milieu aquatique ;

Vu l'avis favorable en date du 25 janvier 2022 de M. Florestan Giroud, représentant le président de
l’association agréée interdépartementale des pêcheurs professionnels en eau douce de la Saône, du Haut-
Rhône et de Franche-Comté ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRÊTE

Article 1 – Bénéficiaire

Nom     : INRAE
Messieurs  Hervé CAPRA et Bertrand LAUNAY
5 rue de la Doua – BP 32108
69 616 VILLEURBANNE

Article 2 – Objet

Le bénéficiaire est autorisé à effectuer une étude long terme de l’habitat et de la dynamique des populations
et des peuplements de poissons (truite fario) sur la Semine au lieu-dit le Martinet à ECHALLON et
surveillance de la réserve totale au lieu-dit Samin à CHATILLON-EN-MICHAILLE, sous les réserves
précisées aux articles suivants du présent arrêté. 
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Article 3 – Responsable de l'exécution matérielle

Les responsables de l'opération sont Messieurs Hervé CAPRA, chargé de recherches, et Bertrand
LAUNAY, assistant ingénieur, assistés de :

- Monsieur Hervé PELLA, ingénieur d’études,

- Monsieur Maxence FORCELLINI, ingénieur d’études,

- Monsieur Guillaume LE GOFF, technicien,

- Monsieur Abdelkader AZOUGUI, assistant ingénieur,

- Monsieur Michel BARREL, AAPPMA Valsemine,

- Monsieur Marco DURAND, AAPPMA Valsemine,

- Madame Maria ALP, ingénieure de recherche,

- Monsieur Jérémy PIFFADY, ingénieur de recherche,

- Monsieur Romain SARAMEJANE, chercheur post-doctorant,
- Madame Teresa SILVERTHORN, doctorante
- Madame Sophie CAUVIE-FRAUNIE, chargée de recherche,

Toute délégation de pouvoir est interdite.

Article 4 – Période de validité

La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2022 inclus.

Article 5 – Moyens de capture autorisés

Sont autorisés pour la réalisation des opérations les moyens suivants :

• pêche à pieds avec un groupe de pêche électrique EFKO FEG 8000, 2 anodes.

L’utilisation des installations de pêche à l’électricité est subordonnée au respect des mesures
compensatrices édictées par l’arrêté du Ministère de l’Agriculture du 2 février 1989, notamment avoir
satisfait la vérification annuelle du matériel.

Article 6 – Destination du poisson capturé

Les poissons capturés seront remis vivants dans le milieu naturel, à l’exception des espèces susceptibles
de causer des déséquilibres biologiques visées à l’article L.432-10 du code de l’environnement, des
espèces non mentionnées dans la liste des espèces représentées dans les eaux visées à l’article L.431-3
du même code et des espèces en mauvais état sanitaire qui seront détruites.

Certains poissons peuvent être conservés pour analyse en laboratoire à des fins scientifiques.

Article 7 – Accord du (des) détenteur(s) du droit de pêche

Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s’il a obtenu l’accord
du (des) détenteur(s) du droit de pêche. Celui-ci est joint à l’original de la déclaration préalable prévue à
l’article 8 du présent arrêté.

Article 8 – Déclaration préalable

Deux semaines au moins avant chaque opération, le bénéficiaire de la présente autorisation est tenu
d’adresser, par courriel, une déclaration précisant le programme, les dates et lieux de capture, ainsi
qu’une copie de la présente autorisation au préfet, au chef du service départemental de l’office français de
la biodiversité (OFB) et au président de la fédération départementale pour la pêche et la protection du
milieu aquatique.

Article 9 –  Information de réalisation et compte-rendu annuel

Dans le délai de six mois après la réalisation des opérations de l’année en cours, le bénéficiaire de la
présente autorisation est tenu d’adresser, au service départemental de l’office français de la biodiversité
(OFB) et au président de la fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique,
le compte-rendu annuel de ses opérations.
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Ce compte-rendu annuel sera transmis en version numérisée (tableau au format Excel, ou équivalent, qui
pourra être obtenu par simple demande auprès du service départemental : sd  01@ofb.gouv.fr  ).

Les éléments d’information environnementale résultant de ce rapportage constituent des données
publiques sur l’environnement, librement communicables.

Article 10 – Présentation de l’autorisation

Le bénéficiaire, ou le responsable de l’exécution matérielle de l’opération, doit être porteur de la présente
autorisation lors des opérations de capture et de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande
des agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article 11 – Retrait de l’autorisation

La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment sans indemnité
si le bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 12 – Recours

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification :

• par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique auprès du ministre.

L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui
peut être elle-même déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants ;

• par recours contentieux devant le tribunal administratif de LYON y compris par voie électronique
          via le site : www.telerecours.fr.

Article 13 – Exécution

Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à
l’institut de radioprotection et de sûreté nucléaire.

Une copie est adressée :

• au chef du service départemental de l’office français de la biodiversité (OFB),

• au président de la fédération départementale de l’Ain pour la pêche et la protection du milieu
aquatique,

• à Monsieur Nicolas PERRIN, président de l’association agréée interdépartementale des pêcheurs
professionnels en eau douce de la Saône, du Haut-Rhône et de Franche-Comté,

• à Monsieur Georges CARROTTE, président de l’association départementale agréée des
pêcheurs amateurs aux engins et aux Filets,

• aux maires des communes d’Echallon et Chatillon-en-Michaille,

• au colonel commandant le groupement de gendarmerie de l’Ain.

Bourg-en-Bresse, le 27 janvier 2022
Pour la préfète et par subdélégation,

La cheffe d’unité,

Audrey CHARTRE
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SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES

Arrêté inter-préfectoral du 14 janvier 2022
portant  modification de l’arrêté du 27 mars 2014

portant composition du comité de rivière chargé de participer à l'élaboration
et au suivi du contrat de rivière « Saône – corridor alluvial et territoires associés »

Le Préfet de la Région Bourgogne Franche-
Comté

Préfet de la Côte-d’Or

Le Préfet Coordonnateur de Bassin Rhône-
Méditerranée

Préfet de la Région Auvergne Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

Le Préfet des Vosges Le Préfet de la Haute-Saône

Le Préfet de la Haute-Marne Le Préfet du Jura

Le Préfet de la Saône-et-Loire La Préfète de l’Ain

VU la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et
départementales ;

VU le code de l'environnement ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets et à l’action des services
et organismes publics de l'État dans les départements ;

VU la circulaire du 30 janvier 2004 relative aux contrats de rivière et de baie ;

VU l’arrêté préfectoral du 27 mars 2014 portant composition du comité de rivière chargé de participer à
l'élaboration et au suivi du contrat de rivière Saône – corridor alluvial et territoires associés ;

VU le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux du bassin (SDAGE) Rhône-Méditerranée
2016-2021 approuvé le 20 novembre 2015.

VU le courrier du 27 février 2012 du préfet coordonnateur du bassin Rhône-Méditerranée désignant le
préfet de la région Bourgogne, préfet de la Côte d'Or, comme pilote de la démarche « contrat de
rivière  Saône  –  corridor  alluvial  et  territoires  associés »  pour  le  compte  de  l’État  sur  les  huit
départements,

VU la demande en date du 27 août 2021 présentée par le président de l’Établissement Public Territorial du
Bassin Saône et Doubs, structure porteuse de l'élaboration et de la mise en œuvre du contrat Saône ;

Considérant que la liste des membres du comité de rivière doit être actualisée compte-tenu de la fusion
des régions, de la modification de l’organisation de certains EPCI ou de certaines associations ;
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Considérant qu’afin de préparer la prochaine période contractuelle en cohérence avec les programmes
d’intervention de l’Agence de l’Eau, il convient de maintenir la dynamique existante sur la Saône grâce
au comité de rivière installé depuis le 2 octobre 2014 et reconnu auprès de l’ensemble des acteurs
concernés (maîtres d’ouvrage, partenaires financiers et partenaires techniques) sur un vaste territoire
qui s’étend de la retombée méridionale des Vosges à l’agglomération lyonnaise ;

Considérant  que le maintien du comité de rivière  durant  une année supplémentaire permettrait  aux
acteurs du territoire de s’approprier le bilan global du contrat « Saone – corridor alluvial et territoires
associés »  et  le  fonctionnement  mis  en  place,  de  réfléchir  collectivement  aux  perspectives  du
territoire pour les quinze prochaines années et au mode de gouvernance souhaité pour la suite ;

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement  de
Bourgogne Franche-Comté

ARRÊTENT :

Article 1     :

L’alinéa 3 de l’article 1 de l’arrêté préfectoral n° 2014-SRPN-13 du 27 mars 2014 est modifié comme suit :

Il est composé de trois collèges arrêtés comme suit :

➢ Collège  des  collectivités  territoriales  et  des  établissements  publics  de  coopération
intercommunale :

• Monsieur le Président du Conseil régional de Grand Est., ou son représentant,
• Madame la Présidente du Conseil régional de Bourgogne Franche-Comté, ou son représentant,
• Monsieur le Président du Conseil régional de Auvergne Rhône-Alpes, ou son représentant,
• Monsieur le Président du Conseil départemental des Vosges, ou son représentant,
• Monsieur le Président du Conseil départemental de la Haute-Marne, ou son représentant,
• Monsieur le Président du Conseil départemental de la Haute-Saône, ou son représentant,
• Monsieur le Président du Conseil départemental du Jura, ou son représentant,
• Monsieur le Président du Conseil départemental de la Côte-d’Or, ou son représentant,
• Monsieur le Président du Conseil départemental de la Saône-et-Loire, ou son représentant,
• Monsieur le Président du Conseil départemental de l’Ain, ou son représentant,
• Monsieur le Président du Conseil départemental du Rhône, ou son représentant,

• Monsieur le Président de l’EPTB Saône et Doubs ou son représentant,

• Les Présidents des Communautés d’agglomération, Communautés de communes, communauté 
urbaine ou leurs représentants de :

Pour les Vosges :

◦ la communauté de communes Vosges Côté Sud Ouest,

Pour la Haute-Saône :

◦ la communauté de communes Val de Gray,

◦ la communauté de communes des Combes,

◦ la communauté de communes des Quatre rivières,

◦ la communauté de communes des Monts de Gy,
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◦ la communauté de communes du Pays Riolais,

◦ la communauté de communes du Val Marnaysien,

◦ la communauté de communes Terres de Saône,

◦ la communauté de communes de Haute Comté,

◦ la communauté de communes des Hauts du Val de Saône,

Pour la Haute-Marne :

◦ la communauté de communes des Savoir-Faire

◦ la communauté de communes du Grand Langres

Pour la Côte d'Or :

◦ la communauté de communes Rives de Saône 

◦ la communauté de communes Auxonne, Pontailler, Val de Saône,

◦ la  communauté de communes Mirebellois et Fontenois

Pour la Saône-et-Loire :

◦ la communauté d'agglomération du Grand Chalon

◦ la communauté d’agglomération Mâconnais Beaujolais Agglomération,

◦ la communauté de communes entre Saône et Grosne,

◦ la communauté de communes Saône – Doubs - Bresse,

◦ la communauté de communes Mâconnais Tournugeois,

◦ la communauté de communes Terres de Bresse

◦ la communauté de communes Bresse Revermont 71

◦ la communauté de commune Bresse Louhanaise Intercom’

Pour le Jura :

◦ la communauté d’Agglomération du Grand Dole,

◦ la communauté de communes Jura Nord

Pour l'Ain :

◦ la communauté de communes Bresse et Saône

◦ la communauté de communes de la Veyle,

◦ la communauté de communes Val de Saône Centre,

◦ la communauté de communes Dombes Saône Vallée,

◦ la communauté de communes de la Dombes,

01_Pref_Préfecture de l'Ain - 01-2022-01-14-00001 - Arrêté inter-préfectoral du 14 janvier 2022

portant modification de l�arrêté du 27 mars 2014 portant composition du comité de rivière chargé de participer à l'élaboration

et au suivi du contrat de rivière « Saône � corridor alluvial et territoires associés »

40



Pour le Rhône :

◦ la communauté de communes Beaujolais - Pierres Dorées,

◦ la Métropole de Lyon

◦ la communauté de communes Saône Beaujolais,

◦ la communauté d'agglomération de Villefranche-Beaujolais-Saône,

• Mesdames et messieurs les Président(e)s des Syndicats de Rivières, ou leurs représentants,

Pour la Haute-Marne :

◦ Syndicat Intercommunal d’Assainissement de la Vallée de l’Amance,

Pour la Haute Saône :

◦ Syndicat Mixte d'Aménagement de la Moyenne et Basse Vallée de l'Ognon (SMAMBVO)
◦ Syndicat Mixte d'Aménagement de la Lanterne (SMAL) 

Pour le Jura :

◦ Syndicat Intercommunal d’Aménagement de l’Espace Rural du Canton de Montmirey-le-Château,

Pour la Côte d'Or :

◦ Syndicat Mixte d’Aménagement de l’Auxon,
◦ Syndicat Mixte des Affluents Rive Gauche de la Saône,
◦ Syndicat Mixte du Grand Fossé de Labergement,

Pour la Saône-et-Loire :

◦ Syndicat Intercommunal d’Aménagement du Bassin Versant des Cosnes ;
◦ Syndicat Mixte d’Aménagement des bassins Versants de la Tenarre et de la Noue,
◦ SIVU d’Aménagement des Bassins Versants de la Région de Cuisery,

◦ Un représentant des Syndicats d'Eau Potable de la Haute-Marne,
◦ Un représentant des Syndicats d'Eau Potable des Vosges,
◦ Un représentant des Syndicats d'Eau Potable de la Haute-Saône,
◦ Un représentant des Syndicats d'Eau Potable du Jura,
◦ Un représentant des Syndicats d'Eau Potable de la Côte d'Or,
◦ Un représentant des Syndicats d'Eau Potable de la Saône-et-Loire,
◦ Un représentant des Syndicats d'Eau Potable de l'Ain,
◦ Un représentant des Syndicats d'Eau Potable du Rhône,

◦ Un représentant des Syndicats d’Endiguement de la Saône-et-Loire,
◦ Un représentant des Syndicats d’Endiguement de l'Ain,
◦ Un représentant des Syndicats d’Endiguement du Rhône,

• Madame la Présidente de la CLE du SAGE de la nappe des Grès du Trias Inférieur, ou son 
représentant,
• Monsieur le Président de la CLE du SAGE de la Tille ou son représentant,
• Monsieur le Président de la CLE du SAGE de l’Ouche ou son représentant,
• Madame la Présidente de la CLE du SAGE de la Vouge ou son représentant,
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➢ Collège des représentants des usagers :

• Un représentant des Chambres de Commerce et d’Industrie,

• Monsieur le Directeur d’APROPORT ou son représentant,

• Monsieur le Président de la chambre régionale d'agriculture de Bourgogne Franche-Comté ou son 
représentant,

• Monsieur le Président de la chambre régionale d'agriculture de Auvergne Rhône-Alpes ou son 
représentant,

• Monsieur le Président de la chambre départementale d'agriculture de Haute-Marne ou son 
représentant,
• Monsieur le Président de la chambre départementale d'agriculture des Vosges ou son 
représentant,

• Un représentant des Sociétés d’Aménagement Foncier et d'Établissement Rural (SAFER),

• Monsieur le Président du Centre Régional de la Propriété Forestière de Bourgogne Franche-Comté, 
ou son représentant,

• Monsieur le Président de l'Association Régionale des Fédérations Départementales de Pêche et de 
Protection des Milieux Aquatiques de Bourgogne Franche-Comté ou son représentant,

• Monsieur le Président de l'Association Régionale des Fédérations Départementales de Pêche et de 
Protection des Milieux Aquatiques d’Auvergne Rhône-Alpes ou son représentant,

• Monsieur le Président de l'Association des Pêcheurs Professionnels de la Saône, du Doubs et du 
Haut-Rhône ou son représentant,

• Monsieur le Président de l’Association départementale des chasseurs de gibier d’eau de Saône-et-
Loire ou son représentant,

• Monsieur le Président du Conservatoire d'Espaces Naturels Grand Est, ou son représentant,

• Monsieur le Président du Conservatoire d'Espaces Naturels de Bourgogne Franche-Comté, ou son 
représentant,

• Monsieur le Président du Conservatoire d'Espaces Naturels de Auvergne Rhône-Alpes, ou son 
représentant,

• Un représentant des Conservatoires Botaniques Nationaux,

• Un représentant de l'Union Fédérale des Consommateurs,

• Monsieur le Président de France Nature Environnement Grand Est,

• Madame la Présidente de France Nature Environnement Franche-Comté,

• Madame la Présidente de France-Nature Environnement 21

• Monsieur le Président de la Confédération des Associations pour l’Environnement et la Nature en 
Saône-et-Loire (CAPEN 71), ou son représentant,

• Monsieur le Président de la France-Nature Environnement Rhône-Alpes, ou son représentant,

• Monsieur le Président du Collectif Saône et Doubs Vivants - Sundgau Vivant, ou son représentant,

• Un représentant des comités régionaux de tourisme,

01_Pref_Préfecture de l'Ain - 01-2022-01-14-00001 - Arrêté inter-préfectoral du 14 janvier 2022

portant modification de l�arrêté du 27 mars 2014 portant composition du comité de rivière chargé de participer à l'élaboration

et au suivi du contrat de rivière « Saône � corridor alluvial et territoires associés »

42



• Un représentant de l’Union Nationale des Industries de Carrières et Matériaux (UNICEM),

➢ Collège de l’État et des établissements publics de l’État :

• Monsieur le Préfet de région Bourgogne Franche-Comté, Préfet de la Côte d'Or, ou son 
représentant,

• Monsieur le Préfet de Région Auvergne Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, Préfet coordonnateur de 
Bassin Rhône-Méditerranée, ou son représentant,

• Monsieur le Préfet des Vosges, ou son représentant,

• Monsieur le Préfet de la Haute-Marne, ou son représentant,

• Monsieur le Préfet de Haute-Saône, ou son représentant,

• Monsieur le Préfet du Jura, ou son représentant,

• Monsieur le Préfet de Saône-et-Loire, ou son représentant,

• Madame la Préfète de l'Ain, ou son représentant,

• Monsieur le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement (DREAL) de 
Bourgogne Franche-Comté, ou son représentant,

• Monsieur le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement (DREAL) de 
Auvergne Rhône-Alpes, ou son représentant,

•  Madame la Directrice Régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt (DRAAF) de 
Bourgogne Franche-Comté, ou son représentant,

• Monsieur le Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt (DRAAF) de 
Auvergne Rhône-Alpes, ou son représentant,

• Monsieur le délégué régional de l'Agence de l'eau Rhône-Méditerranée et Corse - délégation de 
Besançon, ou son représentant,

• Monsieur le délégué régional de l'Agence de l'eau Rhône-Méditerranée et Corse - délégation de 
Lyon, ou son représentant,

• Monsieur le Directeur Régional de l’Office Français de la Biodiversité (OFB) de Bourgogne-Franche-
Comté ou son représentant,

• Monsieur le Directeur de l'Agence régionale de santé (ARS) d’Auvergne Rhône-Alpes, coordinatrice
de bassin, ou son représentant,

• Monsieur le directeur territorial de l’Office National des Forêts (ONF) de Bourgogne-Franche-
Comté, ou son représentant,

• Madame la directrice territoriale Rhône-Saône de Voies Navigables de France, ou son représentant

Article 2     :

L’alinéa 1 de l’article 4 de l’arrêté préfectoral n° 2014-SRPN-13 du 27 mars 2014 est modifié comme suit :

Le comité de rivière et son fonctionnement sont maintenus jusqu’au 31 décembre 2022.
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Article 3 : Voies et délais de recours

Le  présent  arrêté  est  susceptible  de  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Il est également
susceptible  de  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  auprès  de  mes  services  ainsi  que  d’un  recours
hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif territorialement compétent dans le délai de deux mois suivant le rejet
explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique.

Article 4 : Exécution

Le Secrétaire Général de la préfecture des Vosges, le Secrétaire Général de la préfecture de la Haute-
Saône, le Secrétaire Général de la préfecture de la Haute-Marne, le Secrétaire Général de la préfecture du
Jura, le Secrétaire Général de la préfecture de la Côte-d’Or, le Secrétaire Général de la préfecture de la
Saône-et-Loire, le Secrétaire Général de la préfecture de l’Ain, la Secrétaire Générale de la préfecture du
Rhône, le directeur départemental des territoires des Vosges, le directeur départemental des territoires
de  la  Haute-Saône,  le  directeur  départemental  des  territoires  de  la  Haute-Marne,  le  directeur
départemental  des  territoires  du  Jura,  le  directeur  départemental  des  territoires  de  la  Côte-d’Or,  le
directeur départemental des territoires de la Saône-et-Loire, le directeur départemental des territoires de
l’Ain et le directeur départemental des territoires du Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures des
Vosges, de la Haute-Saône, de la Haute-Marne, du Jura, de la Côte-d’Or, de la Saône-et-Loire, de l’Ain et du
Rhône et notifié à chacun des membres du comité de rivière.

A  Dijon, le 21 décembre 2021
Le préfet

Fabien SUDRY

A Lyon, le 7 janvier 2022
Le préfet

Pascal MAILHOS

A Chaumont, le 3 janvier 2022
Le préfet

A Vesoul, le 20 décembre 2021
Le préfet

Michel VILBOIS

A Lons-le-Saunier, le 14 janvier 2022
Le préfet

David PHILOT

A Macon, le 9 décembre 2021
Le préfet

Julien CHARLES

A Bourg en Bresse, le 2 décembre 2021
La préfète

Catherine Sarlandie de la Robertie

A Epinal, le 30 décembre 2021
Le préfet

Yves SEGUY
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Direction des collectivités
et de l’appui territorial

Bureau de l'aménagement, de l'urbanisme
et des installations classées

     
             
Arrêté préfectoral 

portant approbation du cahier des charges de cession de partie de terrain
à la société ANNAPURNA, ou toute autre société venant au droit de cette dernière

La préfète de l’Ain,
Chevalier de la légion d’honneur

Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L311-6 et D311-11-1 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  15  octobre  2002  portant  création  de  la  zone  d’aménagement
concerté du parc industriel de la Plaine de l’Ain ;

Vu l’arrêté préfectoral  du 19 novembre 2021 portant  délégation de signature,  à  Monsieur
François PAYEBIEN, sous-préfet de Belley ;

Vu  le  courrier  en  date  du  12  janvier  2022  de  la  directrice  adjointe  en  charge  du
développement économique du syndicat mixte du Parc industriel de la Plaine de l’Ain par lequel elle
sollicite  l’approbation  du  « cahier  des  charges  de  cession  de  terrain »  pour  partie  de  la  parcelle
cadastrée n° 39, section AH sur le territoire de la commune de SAINT VULBAS d’une superficie totale
de 5 000 m²  et  cédée à  la  société  ANNAPURNA ou toute  autre société venant  au  droit  de  cette
dernière ;

Vu les cahiers des charges de cession de terrain ;

Sur proposition du sous-préfet de Belley ;

ARRÊTE  

Article 1  er     :   Est approuvé  le « cahier des charges de cession de terrain » pour partie de la parcelle
cadastrée n° 39, section AH sur le territoire de la commune de SAINT VULBAS d'une superficie totale
de 5 000 m²  et  cédée à  la  société  ANNAPURNA ou toute  autre société venant  au  droit  de  cette
dernière ;

Article 2     :   Le cahier des charges approuvé peut être consulté au siège du syndicat mixte du parc
industriel de la Plaine de l’Ain.

Le présent arrêté devra être affiché à la porte principale de la mairie de SAINT VULBAS pendant une
durée d’un mois et sera également publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ain.

Article   3     :   Le sous-préfet de Belley, le président du syndicat mixte du Parc industriel de la Plaine de
l’Ain  et le maire de SAINT VULBAS  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté.

   Fait à Belley, le 19 janvier 2022
Pour la préfète et par délégation,

                                                                                   Le sous-préfet de Belley,

                                                     Signé François PAYEBIEN
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Vu le code de l’action sociale et des familles ; 
Vu le code de la défense ; 
Vu le code de l’éducation ; 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
Vu le code des transports ; 
Vu le code du travail ; 
Vu le code rural et de la pêche maritime ; 
Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de 
fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’État et de commissions 
administratives. ; 
Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des 
directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions  
départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 
l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ; 
Vu le décret du ministre de l’intérieur du 22 mars 2021 portant nomination de Mme Agnès GONIN, 
directrice du travail, directrice départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités ; 
Vu l'arrêté interministériel du 25 mars 2021 portant nomination d’Isabelle NOTTER sur l’emploi de 
directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités Auvergne-Rhône-Alpes ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 1er  avril 2021 portant désignation de la liste des agents composant  
la direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités de l’Ain ; 
Vu l’arrêté du 7 juillet 2021 portant nomination de Mme Audrey CHAHINE, directrice 
départementale adjointe de  la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de 
l’Ain ; 
Vu l’arrêté du 4 novembre 2021 portant nomination de Cédric BRISSON, responsable d’unité de 
contrôle dans l’Ain 
Vu la décision n°2021-31 du 30 mars 2021 de la directrice régionale de l’économie, l’emploi, du 
travail et des solidarités portant délégation de signature aux directeurs départementaux de 
l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ; 
 
Sur proposition de la Directrice Départementale de l’Emploi, du Travail, des Solidarités de l’Ain, 
 

DÉCIDE 
 

 
DECISION 

portant subdélégation de signature à ses collaborateurs par 

la Directrice Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 

de l’Ain à effet de signer 

les décisions, actes administratifs, avis et correspondances relevant des 

 compétences propres de la DREETS 

 
Direction Départementale de l’Emploi, du 

Travail et des Solidarités  
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Article 1er : En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Agnès GONIN, directrice 
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de l’Ain, la délégation de signature qui lui 
est conférée par la directrice régionale de l’économie, l’emploi, du travail et des solidarités selon la 
décision n°2021-31 du 30 mars 2021 susvisée est subdéléguée à : 

- Mme Audrey CHAHINE, directrice départementale interministérielle adjointe, à effet de 
signer les décisions, actes administratifs, avis et correspondances relevant des 
compétences énumérées dans le tableau  ci-après ; 

- M. Jean-Eudes BENTATA, directeur adjoint du travail, à effet de signer les décisions, actes 
administratifs, avis et correspondances relevant des compétences énumérées dans le 
tableau  ci-après ; 

- Mme Soizic CORBINAIS,  responsable d’unité de contrôle, à effet de signer les décisions, 
actes administratifs, avis et correspondances relevant des compétences énumérées dans 
le tableau ci-après ; 

- M. Cédric BRISSON,  responsable d’unité de contrôle, à effet de signer les décisions, actes 
administratifs, avis et correspondances relevant des compétences énumérées dans le 
tableau ci-après ; 

- Mme Caroline MANDY, chef du service « Appui à la politique travail », à effet de signer les 
décisions, actes administratifs, avis et correspondances relevant des compétences 
énumérées aux points B, I, O. 
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Article 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Agnès GONIN, directrice 
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de l’Ain, la délégation de signature est 
donnée à Mme Audrey CHAHINE, directrice départementale interministérielle adjointe, aux fins de 
proposer et de notifier les transactions pénales prévues aux articles L 8114-4 à L 8114-8, et  
R 8114-3 à R 8114- 6 du code du travail. 
 
Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Lyon dans le délai de deux mois suivant sa notification, soit par courrier, soit par 
l’application informatique Télérecours accessible, sur le site www.telerecours.fr . Ce délai 
commence à courir à compter du jour de la notification de la présente décision. Tout recours 
administratif préalable (gracieux ou hiérarchique) ou devant une juridiction incompétente 
n'interrompt pas ce délai. 
 
Article 4 : La décision portant subdélégation de signature à ses collaborateurs par la Directrice 
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Ain à effet de signer les décisions, 
actes administratifs, avis et correspondances relevant des 

compétences propres de la DREETS, est abrogée 

 
Article 5 : La directrice départementale de l’emploi, du travail, des solidarités de l’Ain est chargée 
de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de l’Ain. 
 
 
       Fait à Bourg-en-Bresse, le 27 janvier 2022 
 
 
       P/La directrice régionale et par délégation, 
       La directrice départementale de l’emploi,  
       du travail et des solidarités,  
             
       Signé Agnès GONIN 
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Direction interrégionale des services pénitentiaires de LYON 
 
CENTRE PENITENTAIRE DE BOURG EN BRESSE 

A BOURG-en-BRESSE, 
 

                                                                                                                                                 Le 26 JANVIER 2022 

 
 

 

 

 

 

  

 

  

 

  

 

  

84_DRSP_Direction régionale des services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes - 01-2022-01-26-00004 - Délégation de signature du

chef d'établissement du centre pénitentiaire de Bourg-en-Bresse 70



 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

84_DRSP_Direction régionale des services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes - 01-2022-01-26-00004 - Délégation de signature du

chef d'établissement du centre pénitentiaire de Bourg-en-Bresse 71



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

84_DRSP_Direction régionale des services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes - 01-2022-01-26-00004 - Délégation de signature du

chef d'établissement du centre pénitentiaire de Bourg-en-Bresse 72



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

  

84_DRSP_Direction régionale des services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes - 01-2022-01-26-00004 - Délégation de signature du

chef d'établissement du centre pénitentiaire de Bourg-en-Bresse 73



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

84_DRSP_Direction régionale des services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes - 01-2022-01-26-00004 - Délégation de signature du

chef d'établissement du centre pénitentiaire de Bourg-en-Bresse 74



Décisions du Chef d'établissement pouvant faire l’objet d’une délégation de signature 

en vertu des dispositions du code de procédure pénale (R. 57-6-24 ; R. 57-7-5) et d’autres textes 

 

I. Décisions pouvant faire l’objet d’une délégation de signature en vertu des dispositions du code de procédure pénale 

 

Délégataires possibles : 

 

1 : adjoint au chef d’établissement 

2 : « fonctionnaire appartenant à un corps de catégorie A » (directeurs des services pénitentiaires/attachés d’administration/chefs 

de service pénitentiaire) 

3 : personnels de commandement (lieutenants, capitaines, commandants) 

4 : majors et 1ers surveillants 

5 : officiers de permanence ou d’astreinte, 

 

Abréviation : RI = règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 du code de procédure 

pénale  

 

Décisions concernées 

 

Articles 

 

 

1 

 

 

2 

 

 

3 

 

 

4 

 

 

5 

 

Visites de l’établissement       

Autoriser les visites de l’établissement pénitentiaire 
R. 57-6-24 

D. 277 
X X X  X 

Opposer un refus à l’entrée des journalistes accompagnant les parlementaires visitant l’établissement et décider de mettre fin 

à tout moment à leur visite pour des motifs de sécurité 
R.57-4-11 X X X  X 

Déterminer la zone interdite à la prise de son et d’image par les journalistes accompagnant la visite des parlementaires pour 

des motifs tenant au bon ordre et à la sécurité 
R. 57-4-12 X X X  X 

Vie en détention et PEP       

Elaborer et adapter le règlement intérieur type R. 57-6-18 X X X   

Elaborer le parcours d’exécution de la peine, définir des modalités de prise en charge individualisées et prendre les décisions 

de placement dans des régimes de détention différenciés 

717-1 et  

D. 92 
X X X   

Désigner et convoquer les membres de la CPU D. 90 X X X   

Prendre les mesures d’affectation des personnes détenues en cellule (y compris CProU) R. 57-6-24 X X X X X 
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Désigner les personnes détenues à placer ensemble en cellule D. 93 X X X X X 

Suspendre l’encellulement individuel d’une personne détenue D. 94 X X X X X 

Affecter des personnes détenues malades dans des cellules situées à proximité de l’Unité sanitaire D. 370 X X X X X 

Doter une personne détenue d’une DPU (dotation de première urgence) Art 5 RI X X X X X 

Décider et donner audience en cas de recours gracieux requêtes ou plaintes des personnes détenues Art 34 RI X X X  X 

S’opposer à la désignation d’un aidant pour des motifs tenant à la sécurité et au bon ordre R. 57-8-6 X X X  X 

Fixer des heures de visites pour les détenus bénéficiaires du régime spécial D. 493 X X X   

Fixer des heures de réunion pour les détenus bénéficiaires du régime spécial sauf instructions contraires du JI D. 494 X X X   

Autoriser les personnels masculins à accéder au quartier des femmes  D. 222  X X X  X 

Mesures de contrôle et de sécurité       

Donner tous renseignements et avis nécessaires au chef d’escorte lorsque la personne détenue est considérée comme 

dangereuse ou devant être particulièrement surveillée 
D. 294 X X X  X 

Donner tous renseignements utiles au préfet pour le mettre en mesure de prescrire l’escorte et la garde du détenu hospitalisé  

par les FSI et arrêter les mesures propres à éviter tout incident compte tenu de sa personnalité 
D. 394 X X X  X 

Proposer des membres du personnel de surveillance assurant les escortes qui seront inscrits sur une liste dressée par le service 

central des transfèrements, constituer l’escorte des personnes détenues faisant l’objet d’un transfert administratif en désignant 

nommément ceux des agents figurant sur la liste précitée 

D. 308 X X X  X 

Utiliser les armes dans les locaux de détention D. 267 X X X  X 

Faire appel aux FSI pour assurer le maintien de l’ordre et de la sécurité D. 266 X X X  X 

Retirer à une personne détenue objets, substances, outils dangereux lui appartenant et pouvant permettre un suicide, une 

agression ou une évasion  

Retirer à une personne détenue objets et vêtements lui appartenant pour des raisons de sécurité 

Art 5 RI 

R. 57-6-24 
X X X X X 

Décider que la personne détenue ne porte pas les vêtements qu’elle possède pour des raisons d’ordre, de sécurité ou de propreté Art 10 RI X X X   

Retirer à une personne détenue matériels et appareillages médicaux pour des raisons d’ordre et de sécurité  
Art 14-I RI 

R. 57-6-24 
X X X X X 

Retenir un équipement informatique appartenant à une personne détenue  
Art 19-VII 

RI 
X X X   

Interdire à une personne détenue de participer aux activités physiques et sportives pour des raisons d’ordre et de sécurité Art 20 RI X X X   

Décider de procéder à la fouille des personnes détenues 
R. 57-7-79 

R. 57-6-24 
X X X X X 

Demander au procureur de la République une investigation corporelle interne par un médecin, lorsqu’un détenu est soupçonné 

d'avoir ingéré des substances ou des objets ou de les avoir dissimulés dans sa personne 
R. 57-7-82 X X X   

Décider de soumettre la personne détenue au port de moyens de contrainte  
Art 7-III RI 

R. 57-6-24 
X X X X X 

Décider de soumettre la personne détenue au port de menottes ou à des entraves à l’occasion d’un transfert ou d’une extraction  
Art 7-III RI 

R. 57-6-24 
X X X X X 
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Discipline 
R. 57-7-5 

+ 
     

Elaborer le tableau de roulement des assesseurs extérieurs R. 57-7-12 X X X   

Demander le retrait de l’habilitation d’un assesseur extérieur D. 250 X X X   

Placer un détenu à titre préventif en cellule disciplinaire ainsi qu’en cellule de confinement R. 57-7-18 X X X X X 

Suspendre à titre préventif l’activité professionnelle des détenus 
R. 57-7-22 

 
X X X X X 

Engager des poursuites disciplinaires R. 57-7-15 X X X   

Désigner un interprète pour les personnes détenues qui ne comprennent pas ou ne parlent pas la langue française R. 57-7-25 X X X   

Désigner les membres assesseurs de la commission de discipline R. 57-7-8 X X X   

Présider la commission de discipline R. 57-7-6 X X X   

Prononcer des sanctions disciplinaires R. 57-7-7 X X X   

Ordonner et révoquer le sursis à exécution des sanctions disciplinaires 
R. 57-7-49 

à R. 57-7-59 
X X X   

Dispenser d’exécution, suspendre ou fractionner une sanction disciplinaire R. 57-7-60 X X X   

Isolement       

Placer provisoirement à l’isolement une personne détenue en cas d’urgence R. 57-7-65 X X X  X 

Placer initialement une personne détenue à l’isolement et procéder au premier renouvellement de la mesure 

R. 57-7-66 

R. 57-7-70 

R. 57-7-74 

X X X   

Désigner un interprète pour les personnes détenues qui ne comprennent pas ou ne parlent pas la langue française 

 
R. 57-7-64 X X X   

Lever la mesure d’isolement 
R. 57-7-72 

R. 57-7-76 
X X X   

Proposer de prolonger la mesure d’isolement, et transmettre la proposition à la DISP lorsque la décision relève de la 

compétence de la DISP ou du ministre de la justice 

R. 57-7-64 

R. 57-7-70 
X X X   

Rédiger un rapport motivé accompagnant la proposition de prolongation de la mesure d’isolement 

R. 57-7-67 

R. 57-7-68 

R. 57-7-70 

X X X   

Refuser de communiquer les informations ou documents de la procédure d’isolement de nature à porter atteinte à la sécurité 

des personnes ou des établissements pénitentiaires 
R. 57-7-64 X X X   

Autoriser une personne détenue placée à l’isolement à participer à une activité organisée pour les détenus soumis au régime 

de détention ordinaire 
R. 57-7-62 X X X   

Autoriser une personne détenue placée à l’isolement à participer à une activité commune aux personnes placées au quartier 

d’isolement 
R. 57-7-62 X X X   

Autoriser une personne détenue placée à l’isolement à participer aux offices célébrés en détention Art 7-I RI X X X   
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Quartier spécifique UDV       

Désigner un interprète pour les personnes détenues qui ne comprennent pas ou ne parlent pas la langue française 
R. 57-7-84-

5 
     

Prendre des mesures de sécurité individualisées à l’égard d’une personne détenue placée en UDV  
R. 57-7-84-

3 
     

Autoriser une personne détenue placée en UDV à participer à une activité collective au sein de l’UDV  
R. 57-7-84-

4 
     

Décider que le culte et les promenades seront exercés séparément des autres détenus placés en UDV chaque fois que des 

impératifs de sécurité ou de maintien du bon ordre de l’établissement l’exigent 
R. 57-7-84-

4 
     

Quartier spécifique QPR       

Désigner un interprète pour les personnes détenues qui ne comprennent pas ou ne parlent pas la langue française 
R. 57-7-84-

18 
X X X   

Prendre des mesures de sécurité individualisées à l’égard d’une personne détenue placée en QPR 
R. 57-7-84-

15 
X X X  X 

Décider que le culte et les promenades seront exercés séparément des autres détenus placés en QPR chaque fois que des 

impératifs de sécurité ou de maintien du bon ordre de l’établissement l’exigent 

R. 57-7-84-

16 
X X X  X 

Mineurs       

Placer en cellule la nuit, à titre exceptionnel, une personne mineure avec une personne détenue de son âge soit pour motif 

médical, soit en raison de sa personnalité 
Art 54 RI      

Autoriser, à titre exceptionnel, la participation d’une personne mineure âgée de 16 ans et plus aux activités organisées dans 

l’établissement pénitentiaire avec des personnes majeures si l’intérêt du mineur le justifie 
Art 57 RI      

Proposer, à titre exceptionnel, une activité de travail à une personne mineure âgée de 16 ans et plus Art 57 RI      

Prendre toute décision relative aux modalités de prise en charge d’un mineur, après consultation des services de la PJJ Art 58 RI      

Décider de prendre, de refuser ou de lever une mesure de protection individuelle Art 61 RI      

Présider l’équipe pluridisciplinaire assurant le suivi individuel du mineur D. 514      

Gestion du patrimoine des personnes détenues       

Autoriser une personne détenue hospitalisée à détenir une somme d’argent provenant de la part disponible de son compte 

nominatif 
Art 14-II RI X X X   
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Refuser de prendre en charge les objets ou bijoux dont sont porteuses les personnes détenues à leur entrée dans un établissement 

pénitentiaire  

Art 24-III 

RI 
X X X   

Autoriser la remise ou l’expédition à un tiers, désigné par la personne détenue, des objets et bijoux dont les personnes détenues 

sont porteuses 

Art 24-III 

RI 
X X X   

Autoriser une personne détenue à envoyer à sa famille, des sommes figurant sur la part disponible de son compte nominatif Art 30 RI X X X   

Autoriser une personne détenue recevoir des subsides en argent de personnes non titulaires d’un permis permanent de visite Art 30 RI X X X   

Autoriser une personne condamnée à recevoir des subsides en vue d’une dépense justifiée par un intérêt particulier Art 30 RI X X X   

Fixer la somme qu’une  personne détenue placée en semi-liberté ou bénéficiant d’un placement extérieur, d’un placement sous 

surveillance électronique ou d’une permission de sortir, est autorisée à détenir 
D. 122 X X X   

Autoriser une personne condamnée bénéficiant d’un aménagement de peine sous écrou à disposer de tout ou partie des sommes 

constituant le pécule de libération 
D. 324 X X X   

Autoriser une personne condamnée à opérer un versement à l’extérieur depuis la part disponible de leur compte nominatif D. 330 X X X   

Opérer une retenue sur la part disponible du compte nominatif des personnes détenues en réparation de dommages matériels 

causés en détention 
D. 332 X X X   

Décider de transmettre au régisseur des comptes nominatifs les sommes d’argent trouvées en possession irrégulière d’une 

personne détenue 
D. 332-1 X X X  X 

Achats       

Refuser à une personne détenue de se procurer un récepteur radiophonique ou un téléviseur individuel  
Art 19-IV 

RI 
X X X   

Refuser à une personne détenue de se procurer un équipement informatique  
Art 19-VII 

RI 
X X X   

Refuser à une personne détenue de procéder à des achats en cantine  

Autoriser, à titre exceptionnel, l’acquisition par une personne détenue d’objets ne figurant pas sur la liste des objets fournis en 

cantine 

Art 25 RI X X X   

Fixer les prix pratiqués en cantine D. 344 X X X   

Relations avec les collaborateurs du service public pénitentiaire       

Fixer les jours et horaires d’intervention des visiteurs de prison Art 33 RI X X X   

Suspendre l’agrément d’un visiteur de prison en cas d’urgence et pour des motifs graves D. 473 X X X  X 

Instruire les demandes d’agrément en qualité de mandataire et les proposer à la DISP R. 57-6-14 X X X   

Suspendre provisoirement, en cas d’urgence, l’agrément d’un mandataire et proposer le retrait de l’agrément sur la base d’un 

rapport adressé au DI 
R. 57-6-16 X X X   

Signer le protocole relatif aux modalités d’intervention de l’établissement public de santé D. 369  X X X   
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Suspendre l’habilitation d’un personnel hospitalier n’exerçant pas à temps plein en cas de manquements graves au CPP ou au 

règlement intérieur 
D. 388 X X X  X 

Autoriser l’accès à l’établissement pénitentiaire d’un personnel hospitalier non titulaire d’une habilitation D. 389 X X X   

Autoriser l’accès à l’établissement pénitentiaire à une personne intervenant dans le cadre d’actions de prévention et d’éducation 

pour la santé 
D. 390 X X X   

Autoriser l’accès à l’établissement pénitentiaire à un personnel des structures spécialisées de soins intervenant dans le cadre 

de la prise en charge globale des personnes présentant une dépendance à un produit licite ou illicite 
D. 390-1 X X X   

Informer le directeur de l’établissement de santé des dispositions utiles à prendre en cas d’hospitalisation d’une personne 

détenue 
D. 394 X X X  X 

Autoriser une personne extérieure à animer des activités pour les détenus D. 446 X X X   

Organisation de l’assistance spirituelle       

Déterminer les jours, horaires et lieux de tenue des offices religieux R. 57-9-5 X X X   

Désigner un local permettant les entretiens avec l’aumônier des personnes détenues sanctionnées de cellule disciplinaire R. 57-9-6 X X X   

Autoriser une personne détenue à recevoir et conserver les objets de pratique religieuse et les livres nécessaires à la vie 

spirituelle 
R. 57-9-7 X X X   

Autoriser les ministres du culte extérieurs à célébrer des offices ou prêches D. 439-4 X X X   

Visites, correspondance, téléphone       

Délivrer un permis de communiquer à un avocat dans les autres cas que ceux mentionnés à l’alinéa 1 de l’article R. 57-6-5 R. 57-6-5 X X X   

Délivrer, refuser, suspendre, retirer un permis de visite à une personne condamnée, y compris lorsque le visiteur est un officier 

public ou ministériel ou un auxiliaire de justice autre qu’un avocat 

 

R. 57-8-10 

 

X X X  X 

Surseoir à faire droit à un permis de visite si des circonstances exceptionnelles obligent à en référer à l'autorité qui a délivré le 

permis, ou si les personnes détenues sont matériellement empêchées, ou si, placées en cellule disciplinaire, elles ont épuisé 

leur droit à un parloir hebdomadaire. 

R. 57-8-11 X X X  X 

Décider que les visites auront lieu dans un parloir avec dispositif de séparation et informer le magistrat saisi du dossier de la 

procédure pour les prévenus et la CAP pour les condamnés 

R. 57-8-12 

R.57-7-46 
X X X  X 

Décider d’octroyer une visite en parloir familial ou en unité de vie familiale 
R. 57-8-13 

R. 57-8-14  
X X X   

Retenir la correspondance écrite, tant reçue qu’expédiée R. 57-8-19 X X X   

Autoriser, refuser, suspendre, retirer l’accès aux dispositifs de téléphonie d’une personne détenue condamnée 

Restreindre les horaires d’accès au téléphone d’une personne détenue (pour les personnes condamnées) 
R. 57-8-23 X X X  X 
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Entrée et sortie d’objets       

Autoriser le dépôt à l’établissement pénitentiaire de publications écrites et audiovisuelles au profit d’une personne détenue  
Art 19-III, 

3° RI 
X X X   

Notifier à l’expéditeur ou à la personne détenue le caractère non autorisé de la réception ou de l’envoi d’un objet Art 32-I RI X X X   

Autoriser une personne détenue à recevoir des objets par colis postal ou par dépôt à l’établissement pénitentiaire 
Art 32-II, 3° 

et 4° RI 
X X X   

Autoriser l’entrée ou la sortie de sommes d’argent, correspondances ou objets quelconques D. 274 X X X  X 

Activités, enseignement, travail, consultations       

Donner l’autorisation de recevoir des cours par correspondance autres que ceux organisés par l’éducation nationale  dans le 

cadre de la formation professionnelle 
Art 16 RI X X X   

Donner l’autorisation de recevoir des cours par correspondance autres que ceux organisés par l’éducation nationale  dans le 

cadre de l’enseignement 
Art 17 RI X X X   

Refuser à une personne détenue de se présenter aux épreuves écrites ou orales d’un examen organisé dans l’établissement D. 436-3 X X X   

Signer l’acte d’engagement relatif à l’activité professionnelle des personnes détenues et signer la charte d’accompagnement 

détaillant la mise en œuvre de l’accompagnement socioprofessionnel dans le cadre de l’insertion par l’activité économique 
R. 57-9-2 X X X   

Autoriser une personne détenue à travailler pour son propre compte  
718 

D. 432-3 

 

X 

 

X 

 

X 
  

Autoriser une personne détenue à travailler pour des associations D. 432-3      

Déclasser ou suspendre une personne détenu de son emploi en cas d’insuffisance professionnelle D. 432-4 X X X  X 

Fixer les modalités des consultations des personnes détenues dans le règlement intérieur de l’établissement  R. 57-9-2-5 X X X   

Signer les contrats d’implantation de structures d’insertion par l’activité économique à l’intérieur de l’établissement  D. 433-2 X X X   

 Administratif       

Certifier conforme des copies de pièces et légaliser une signature D. 154 X X X   

Mesures pré-sentencielles et post-sentencielles        

Modifier les horaires de présence au domicile ou dans les lieux d’assignation des personnes placées sous ARSE, avec l’accord 

préalable du JI et lorsqu’il s’agit de modifications favorables à la personne mise en examen ne touchant pas à l’équilibre de la 

mesure de contrôle  

142-9 

D. 32-17 
X X X   
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Saisir le JAP au fin de retrait de CRP en cas de mauvaise conduite d’une personne condamnée en détention 721 X X X   

Statuer sur les demandes de permission de sortie d’une personne condamnée majeure lorsqu'une première permission de sortir 

a été accordée par le JAP en application de l'article 712-5 du CPP, sauf décision contraire de ce magistrat  

723-3 

D. 142-3-1 
X X X   

Retirer une permission de sortir précédemment octroyée par le chef d’établissement ou son délégataire 
723-3 

D. 142 
X X X  X 

Procéder à la réintégration immédiate en cas d’urgence de condamnés se trouvant à l’extérieur ou décider la réintégration 

immédiate en cas d’urgence d’une personne condamnée bénéficiant d’une PS, d’un PE ou d’un PSE en cas d’inobservation 

des règles disciplinaires, de manquement à l’obligation de bonne conduite ou tout autre incident 

D. 124 X X X  X 

Accorder une concession pour une durée égale ou inférieure à 3 mois ou concernant un effectif égal ou inférieur à 5 personnes 

détenues bénéficiant d’une mesure de placement extérieur 
D. 133 X X X   

Donner son avis au DSPIP lorsque le JAP a prévu dans son ordonnance que la fixation de la date et des modalités d’exécution 

d’une PS accordée en vue de la préparation de la réinsertion professionnelle ou sociale du condamné seront fixées par le DSPIP 
D. 144 X X X   

Donner un avis au JAP pour l’examen des RSP du condamné libre sur la partie de la condamnation subie en détention 

provisoire et saisine du JAP aux fins de retrait de tout ou partie du bénéfice du crédit de réduction de peine, en cas de mauvaise 

conduite du condamné pendant sa détention provisoire. 

D. 147-12 X X X   

Gestion des greffes       

Habiliter les agents du greffe pour accéder au fichier judiciaire national automatisé des auteurs d’infractions terroristes 

(FIJAIT) afin de vérifier que la personne détenue a fait l’objet de l’information mentionnée à l’article 706-25-8 CPP et 

enregistrer les dates d’ écrou, de libération ainsi que l’adresse du domicile déclaré par la personne libérée 

706-25-9 X X X   

Habiliter spécialement des agents des greffes pour accéder au fichier judiciaire national automatisé des auteurs d'infractions 

sexuelles ou violentes (FIJAIS) afin de vérifier que la personne détenue a fait l’objet de l’information mentionnée à l’article 

706-53-6 et enregistrer les dates d’écrou, de libération ainsi que l’adresse déclarée de la personne libérée 

706-53-7 X X X   

Habiliter les agents du greffe pour interroger le FIJAIT par un système de communication électronique sécurisé R. 50-51 X X X   

       

Régie des comptes nominatifs       
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Autoriser le régisseur des comptes nominatifs à nommer un ou plusieurs mandataires suppléants, et à désigner d’autres 

mandataires parmi le personnel de l’établissement  
R. 57-7-88 X X X   

Autoriser le prélèvement par le régisseur des comptes nominatifs  de toute somme à la demande des personnes détenues R. 57-7-90 X X X   

Ressources humaines       

Déterminer les modalités d’organisation du service des agents D. 276 X X X  X 

Affecter des personnels de surveillance en USMP et SMPR, après avis des médecins responsables de ces structures.  D. 373 X X X   

GENESIS       

Désigner individuellement et habiliter spécialement les personnels pénitentiaires en charge du greffe, en charge de la régie des 

comptes nominatifs, en charge de l'encadrement ; les personnels de surveillance ; les agents du SPIP ; les agents de la PJJ ; les 

agents de l’éducation nationale ; les personnels des groupements privés agissant dans le cadre de la gestion déléguée ; les 

personnels des entreprises privées et les personnels de l’unité sanitaire pour accéder à GENESIS dans le cadre de leurs 

missions  

R. 57-9-22 X X X   

 
 

II. Décisions pouvant faire l’objet d’une délégation de signature en vertu d’autres textes 

 
 

Usage de caméras individuelles 
Fondement 

juridique 
     

Désigner les personnels de surveillance autorisés à porter une caméra individuelle pour filmer leurs interventions dans les 

conditions prévues à l’art. 2 de la loi n° 2018-697 du 3 août 2018 relative à l’harmonisation de l’utilisation des caméras mobiles 

par les autorités de sécurité publique 

Art.1-II du 

décret  n° 

2019-1427 

du 23 

décembre 

20191 

     

 
       Le 26 JANVIER 2022 

            Le chef d’établissement, 

          

    Olivier GUIDI 

                                                           
1  Décret n° 2019-1427 du 23 décembre 2019 relatif aux conditions de l’expérimentation de l’usage des caméras individuelles par les personnels de 

surveillance de l’administration pénitentiaire dans le cadre de leurs missions. 
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